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ARIOZLE"XXX-IV.

Toutes les conmunautés et tous les prêtres conterveront leurs meubles, la pro.

priété et l'ufufruit des Seigneuri-estt antres -bienmque les uns et les autres poffedent
dans la colonie, de quelque nature qu'ils foient; et les dits biens feront confervés
dans leurs priviléges, Wro41s, hônneurs e eteinptiots." Accordé."

ARTICLE XXXV.

Si les Ghanoiness, prêtres, Miffionaires, les prêtrés du Séminaire aes miffions '

trangeres et de Saint'SùTpic/ ainfi que les Jéfuites et les éiécolets, veulent pafier eh
France, le paffage leur fera accordé fur les vaiffeàux de Sa Majeflé Brirtinique;
et tous auront la liberté de vendre-en totai ou partie les biens fonds et mobiliers
,qu'ls poffedet dans la.colonie, foit aux François ou aux Anglois, fans que le gou-

teimen- Briitiiqu-e 'þiffeMy :Ehtte le îD6i d ti npêchément ni obhacle. .Ils
pourront einporter avec etxou faíré paffer-en FrTaTCnc le produit, de quelqué na-
turè 'fil toit, des ditÉ biens vehdusr -n payant le fret (omrnme il.eft dit à l'article
XXVI.) et ceux d'entre là prêt#es,·qti òudrott palfer.cette année, feront.nourris
pendant la traverfée -aaxdépens de là 'Majéfeé Britannique, et pourront empotter à.
vec eux leurs bagages.---" -Ils ferent les inaitres de difpofer de leurs biens, et d'en
"paffer le produit, ainfi que leu'rs prfonnes tt -tout ec qui.leur appartiendra, en
"' France.»

ARTICLE XXXVI.

Si par le traité de.paix. le Canada ree à fa Majefté Britannique, ·tous les Tran-
so,,.Canadiens,'Acadiens, co'iérçants et. autres perfoîiei qui v'oudront fé retirer
en.France, en auront lpermilliöä. du geñéral Aiigloi* u', tiuHer prôcurera le paf.
fage.: et néanmoins,.fi d'ici à cette decilidn il fe trouvdit dès'tominerçantsFrançois
ott Canadiens, ou autreà perfonnes, qui vouluffent paffer en France, le général An-
glois leur en donnera également .la p.rmDion.:. les uns et les autres.emrnmncront
avec eux leurs familles, domefiùk erbages:--" Accordé."

_ARTICLE XXXVIL

Les Seigbeurs de terre, 'les 'foiciers militaires et de juflce, les Canadiens, etat
,des villes que de ·Carpirþ es, les* François établi.s ou commet.çans dans toute
l'étendue de la colonie de Canada, et toutes autres perfonnes que ce puiffent être,
-&c. conferveront l'entiere paifrble proprièté et. -poffdfion de leurs biens Seigneu.
rjaux.et roturiers,. meubles et immeubles, marchandile, pelleteries et autres uffets,
même de leurs b'tiincnts de mer; il n'y ferâ pdint tduché ni fait le noindre dom-
.mage fous quelque pretexte que ce foit. Il lêur fera loifible de la cohferver, loder,
-,vendre, foit aux François ou aux Anglois, d'en emp3.tter le prôdiit en lettres de
change, pelleteries, efpeces fonnates;ouautres retours, lorfqu'ils jugeront à- propos
de padfer en France, en payant le fiêt (conr-éin àTa-rticle XXVi.) lis jouiront aufli
dlesepèlî'eriés îni.dont dade '~ pofes d:eu. Bat, et-qui.leur appartiennent,. et-qui
peuvent.nenie être -en chemtn de le rendre à. Montréai; et à cet effet il leur fera
parmis d'ervbyAr, dès cette année ou la prochain, des cannots équippés pour cher-.
ther celles de ces pelleteries qui auront refté dans les pods.-" Accordé comme

-par l'article XXXVI.

ARTICLE, KXXVIIL

Uus lés yiêu.Pk. for-is ·de ·l'Acadie -qui fe treu'veront-en Canada, y .compris les
~atieres du Canada du côté de l'Acadie, auront le même tia.n.tment que les Ca-

nadiens


